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Douarnenez, le 12 mai 2009.

Communiqué
(prière de publier ou de diffuser)

La Coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et
maternités de proximité exprime sa solidarité  avec les personnels et médecins
hospitaliers en lutte contre la loi Bachelot, elle apporte son soutien aux
initiatives prises par leurs syndicats le 14 mai et appelle les usagers à s’y
associer. Elle demande le retrait du projet de loi Bachelot qu’elle considère
comme non amendable. Malgré quelques modifications de celui-ci, relatives à la
« gouvernance » des hôpitaux, ce projet de loi reste inacceptable. Il établit une
gestion centralisée et autoritaire des hôpitaux et de tout le système de santé. Il
donne la priorité à la recherche de rentabilité au détriment des besoins des
patients et des populations. Il  va faciliter de nouvelles fermetures de services de
proximité et  entraîner de nouvelles suppressions d’emplois, alors qu’il y a déjà
un manque de personnel dans les hôpitaux. Il crée une médecine à plusieurs
vitesses, au détriment des plus pauvres, en imposant en France un système de
santé auquel le président Obama aux Etats-Unis est en train de tourner le dos.
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